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1. OBJECTIF 

1.1 La présente politique vise à assurer que Cyclisme Canada (CC) fournit ses services à ses 
membres et au grand public dans les deux langues officielles. 

2. CHAMP D'APPLICATION 

2.1 La présente politique s'applique aux services et aux activités de CC.  Elle s'applique aussi aux 
championnats canadiens de cyclisme et aux événements internationaux organisés au Canada par 
l'entremise de  CC. 

3. DÉFINITIONS 

3.1  CC : Cyclisme Canada, à savoir l'organisme national directeur de sport du cyclisme au Canada 

3.2 Langues officielles : cette expression signifie l'anglais et le français. 

4. PRINCIPES 

4.1  CC reconnaît que l'anglais et le français sont ses deux langues officielles. 

5. ÉNONCÉ DE POLITIQUE 

5.1  CC s'engage à fournir ses services et ses informations à ses membres et au grand public dans la 
langue que la ou les personnes préfèrent. 

6. MODALITÉS 

6.1  Communications 

 Écrites : CC répondra à toutes les sortes de communications écrites dans la langue officielle du 
document initial reçu. 

 Communications orales : Toutes les personnes qui souhaitent communiquer avec le bureau 
national de CC pourront le faire dans la langue officielle de leur choix. 

 Communiqués de presse : CC émettra simultanément dans les deux langues officielles tous ses 
communiqués de presse. 
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 Publications : CC publiera simultanément dans les deux langues officielles les versions finales de 
ses publications destinées à ses membres ou au grand public. 

 Site Web : CC s'engage à garantir que toutes les informations et les services de son site Web sont 
disponibles dans les deux langues officielles. Cependant, les usagers doivent reconnaître que 
certains renseignements provenant de sources externes y sont inclus pour leur information, 
quoique uniquement dans la langue du document d'origine. 

 Articles de l'équipe nationale : Le design des vêtements et de l'équipement des membres de 
l'équipe nationale, ainsi que les produits connexes, reflètera les deux langues officielles.  

6.2  Formulaires et contrats 

 Formulaires : Les formulaires à l'intention des intervenants et membres de CC et (ou) du grand 
public seront élaborés dans les deux langues officielles. 

 Contrats : Les contrats seront élaborés dans la langue officielle que choisit la personne ou l'entité 
engagée. 

6.3  Publicité 

 Lorsque c'est raisonnable, toute la publicité produite et diffusée par CC (imprimée, radio, vidéo, 
télévision, site Web) sera produite dans les deux langues officielles. 

6.3  Événements 

 Au minimum, les documents imprimés, les enseignes et les annonces des championnats 
canadiens de cyclisme et des événements internationaux organisés par CC seront présentés dans 
les deux langues officielles. 

7.  RÉVISION ET APPROBATION 

7.1  Responsable initial de la politique : Greg Mathieu 

7.2  Responsables actuels de la politique : Louis Barbeau, Catharine Barbeau, Bill Kinash, Kevin 
Baldwin 

 


